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THÈSES 
ETUDES BASQUES 

M O R V A N Michel 
Les or ig ines l ingu is t iques du basque : L 'Oura lo -A l ta ïque 
9 octobre 1992 

LITTERATURE FRANÇAISE ET COMPAREE 

JOUVE née R A U M A N N Thérèse 
Abandon et vocat ion l i t téraire dans les romans de François Maur iac 
26 sep tembre 1992 

GEOGRAPHIE DE L'AMENAGEMENT 

Z O O - E Y I N D A N G A René 
Le n iveau d 'équ ipemen t à Yaounde (Cameroun) 
25 sep tembre 1992 

MADI Redouane 
L 'ut i l isat ion du sol dans la p la ine in tér ieure des Doukka la (Maroc) Etude de géograph ie rurale ca r tog raph ique 
29 mai 1992 

GEOGRAPHIE TROPICALE 

B A R A M B I R W A Jean-Bap t i s te 
Le sud-est du Rwanda : é tude de géomorpho log ie c l imat ique 
25 septembre 1992 

CHIVAILLON née G U I L H E M Marie Chr is t ine 
Tradi t ion et modern i té dans le monde paysan mar t in iqua is : approche e thno -géog raph ique 

26 mai 1992 

HISTOIRE 

BEN MAISSA née GHAZI Hl ima 
Les chefs berbères dans l 'h is to i re des mondes ant iques . 

28 ju in 1992 

HISTOIRE MODERNE ET CONTEMPORAINE 

RAGOUG Al la i 
Le commerce mar i t ime f ranco-ang la is avec le Maroc (1890-1912) 
11 ju in 1992 

LINGUISTIQUE 

CHANG Young Sook 
Représenta t ion réal is te et représen ta t ion myth ique du monde dans deux romans de Miche l Tourn ie r 
9 ju in 1992 

ETUDES HISPANIQUES 

RALLE Michel 
Les soc ia l is tes espagno ls (1870-1902) 
9 ju in 1992 

HISTOIRE, LANGUE ET LITTERATURES ANCIENNES 

MORAND Isabel le 
Cul ture et menta l i té des propr ié ta i res de vi l las H ispano-Roma ines . Recherches sur le décor m o s a ï q u e . 
22 ju in 1992 

DEVIGNES Marc 
Le méga l i th isme en Aqui ta ine 
22 avr i l 1992 

ETUDES ANGLOPHONES 

WALSKI Jenni fer 
Apprent issage et pe r fec t i onnement d 'une langue é t rangère par les adu l tes en au tonomie gu idée . 
25 mai 1992 

BONNES née RAUD Marie Noël le 
Les femmes au serv ice de l ' ins t i tu t ion mi l i ta i re en Grande-Bre tagne pendant la première guer re mond ia le . 
12 mai 1992 
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UNIVERSITÉ icjoel. de 

-ontaigne 1992 -1993 BORDEAUX 3 

CONSOLIDATION ET OUVERTURE 

Lannee universitaire qui s'ouvre sera marquée par des progrès sensibles dans de nombreux domaines : accueil encadrement 
pédagogique, professionnalisation, recherche, communication. C'est la conséquence d'une politique gouvernementale qui tient à 
affirmer dans les faits et dans les actes la priorité de l'éducation et la nécessité d'offrir aux étudiants un enseignement supérieur de 
qualité, capable de participer efficacement à la construction de l'Europe. 

Prenons quelques exemples : au niveau des locaux, l'Université Michel de Montaigne va bénéficier dès le mois d'octobre de la 
livraison de plus de 4000 m2 nouveaux ou restructurés. La Maison de l'Archéologie est maintenant ouverte • elle accueille les 
centres de recherche en histoire ancienne et médiévale et constitue avec sa bibliothèque un des fleurons de notre établissement 
Parallèlement sont ouvertes de nouvelles salles de travail et des bibliothèques entièrement réorganisées • en géographie en 
anglais, en lettres, en histoire, en histoire de l'art. Ces outils de travail vont permettre aux étudiants, comme aux chercheurs de 
pratiquer lectures et recherches dans les meilleures conditions matérielles. L'arrivée de vingt nouveaux collègues va entraîner une 
nette amélioration de l'encadrement pédagogique dans un grand nombre de disciplines. Il faut s'en réjouir à l'heure où l'Université a 
le souci de professionnaliser et de diversifier ses formations, tout en maintenant la fondamentale dimension de culture générale. 

Les remarquables résultats obtenus par nos étudiants aux concours de l'enseignement (IUFM, agrégation) ou aux concours 
administratifs témoignent de la grande qualité de leur travail personnel et des préparations dans toutes les disciplines. 

L'Institut Universitaire Professionnalisé en Information - Communication - maintenant U.F.R. à part entière dans l'Université -
continue sa progression, ainsi que le D.E.U.S.T., métiers du théâtre - et les nouvelles filières L.E.A. Un service des stages s'ouvre 
cette annee et permettra a tous les étudiants concernés, en concertation avec les U.F.R. et Instituts, de faciliter la recherche de 
stages en entreprise. 

Le souci de mieux organiser les cursus nous conduit à regrouper les enseignements en arts (arts plastiques musique théâtre 
cinema) et les travaux de la Maison des Arts débuteront en 1993. Un très beau projet mené avec la Région Aquitaine dans le cadre 
du Schéma Université 2000. 

Toutes ces réalisations correspondent à une programmation qui intéresse les trois universités bordelaises : c'est par un déve-
loppement concerté des formations, des constructions nécessaires pour l'enseignement et la recherche, pour le logement et la res-
tauration, que Bordeaux aff irmera sa vocation européenne. La mise en place de réseaux d'échanges avec les grandes villes 
d'Europe facilite la mobilité et invite toute la communauté universitaire à vivre de nouvelles expériences. Mieux communiquer • voilà 
la grande exigence de cette décennie. Radio-Campus (88.1) ouvre l'Université à la ville, à son environnement immédiat C'est une 
invitation au voyage vers d'autres lieux, vers d'autres hommes, vers d'autres cultures. Michel de Montaigne, dont nous célébrons 
l'humanisme à l'occasion de son anniversaire - 400 ans et pas une ride ! - , le disait joliment dans une phrase à méditer et à mettre 
en pratique : 

"Il se tire une merveilleuse clarté pour le jugement humain de la fréquentation du monde" (Les Essais II, 26). 

Bonne rentrée à tous ! 

Régis RITZ 
Président 
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LE SERVICE COMMUN DE LA 
DOCUMENTATION 

Les statuts. 

Au cours de sa séance du 22 
juin 1992 le Conseil 

d'Administration a adopté la 
convention portant création du 
Service Interétablissements de 

Coopération Documentaire 
(SICOD) et les statuts du Service 

Commun de la Documentation 
(SCD). Ainsi est enfin sorti des 

limbes un Service Commun de la 
Documentation dont beaucoup 

ignorent encore l'existence et la 

finalité. 

Peut-être vaut-i l mieux renoncer à 
l'historique et aller droit à l'essentiel. Le 
but recherché par la création d'un SCD est 
de fournir aux universi tés l ' instrument 
d'une politique documentaire cohérente et 
efficace. Pour la première fois - et c'est 
une avancée considérable -, des textes 
législat i fs ou ministér ie ls prennent en 
compte l'existence de bibliothèques d'UFR 
ou de centres de recherche qui se sont 
développés de façon "organique" au cours 
des temps avec les moyens propres des 
différentes composantes. Le SCD doit 
favoriser la rationalisation et la coordina-
tion de leurs activités ainsi qu'une meilleu-
re co l labora t ion avec la B ib l io thèque 
Universitaire des Lettres (BUL). 

Le décret de 1985 modifié en 1991 
proposait aux universités une alternative. 
Ou bien l'on optait pour l'éclatement de la 
Bibliothèque Interuniversitaire et pour le 
rattachement de chaque section (Lettres, 
Droit, Médecine, Pharmacie, Sciences) à 
l'université qu'elle dessert ; dans ce cas, 
chaque université aurait eu son propre 
SCD avec sa propre BU. Ou bien les uni-
versités d'un même site passaient une 
convention portant création d'un SICOD ; 
dans ce cas, chaque université a son 
propre SCD, mais elle en délègue la ges-
tion au SICOD, dont le directeur devient 

par là-même directeur du SCD. L'universi-
té possède son propre conseil de la docu-
mentation où siègent des représentants 
de l'université (enseignants, chercheurs et 
usagers) et des représentants du SICOD. 
Ce conseil est présidé par le Président de 
l'université ou son représentant et doit 
débattre de la politique documentaire de 
rétablissement. A cette fin, il peut instituer 
des commissions spécialisées consulta-
tives chargées d'étudier tel ou tel problè-
me et en particulier les politiques d'acqui-
sition. 

Il est apparu aux responsables tant 
m in is té r ie ls que locaux que le p lan 
"Université 2000" et la volonté de faire de 
Bordeaux un pôle universitaire européen 
exigeaient sur le site la constitution d'une 
grosse unité documentaire. C'est donc la 
seconde solution qui a été retenue. D'où 
la signature entre les universités borde-
laises de la convention dont il est fait men-
tion plus haut, et qui rattache administrati-
vemen t le S ICOD à l 'Un ivers i té de 
Bordeaux I comme c'était le cas pour feu 
la BIU. Pour en finir avec les dispositions 
réglementaires, il faut encore ajouter que 
toutes les bibliothèques de l'université font 
réglementairement partie du SCD. Les 
UFR auxquelles elles sont rattachées ont 
toutefois pour chacune d'entre elles la 
possibilité d'une option. Alors que la BUL 
est automatiquement intégrée au SCD, les 
autres bibliothèques ont en effet le choix -
soumis à l'approbation du conseil d'admi-
nistration - entre un statut d'intégration ou 
un statut d'association. Dans le premier 
cas, elles ont le même statut que la BUL, 
la gestion documentaire est assurée par le 
SCD, la gestion du budget et du personnel 
est assurée par le SICOD. Bien entendu, 
elles peuvent attendre dans ce cas des 
moyens financiers et en personnels prove-
nant du ministère au titre de la dotation 
des bibliothèques universitaires. Dans le 
statut d'association, la bibliothèque garde 
son autonomie mais n'a pas d'autres res-
sources que cel les dont el le d ispose 
actuellement. Elle est néanmoins tenue de 
rendre compte de sa politique documen-
taire et notamment de l'emploi des crédits 

dont elle dispose devant le conseil de la 
documentat ion. Chaque UFR doit dési-
gner en outre un enseignant interlocuteur 
du SCD. Notre Président a montré toute 
l'importance qu'il accorde aux problèmes 
de la documentation dans notre maison en 
nommant un chargé de mission à la docu-
mentation. Celui-ci, comme on l'aura com-
pris, n'est pas le directeur du SCD, mais le 
représentant du Président dans le domai-
ne de la documentation. Il conçoit son rôle 
comme un rôle de coordination et d'incita-
t ion. Coo rd ina t i on ent re la BUL et le 
SICOD d'une part, et les différentes biblio-
t h è q u e s d 'UFR ou de cen t res de 
recherche d 'au t re part ; coord ina t ion 
" in terne" en t re les d i f f é ren tes b ib l io-
thèques de rétablissement. Incitation pour 
que se mette peu à peu en place une véri-
tab le po l i t i que documen ta i r e de 
Bordeaux 3. 

La politique documentaire 

La po l i t i que d o c u m e n t a i r e de 
Bordeaux 3, telle qu'elle a trouvé sa trans-
cription dans le contrat quadriennal, pour-
rait être résumée en deux phases : moder-
nisation et rationalisation, sans que cela 
constitue une entrave à l'autonomie des 
différentes bibliothèques ; regroupement 
"géographique" en pôles documentaires 
sans que cela ne nuise à la fonction de 
proximité des dif férentes bibl iothèques 
installées dans nos UFR. Cette redistribu-
t ion (par t ie l le) ne peut se faire qu 'en 
acco rd avec un schéma d i rec teur de 
l ' o c c u p a t i o n des locaux . Il s 'ag i t en 
somme de rendre le système plus efficace 
sans détruire les avantages incontestés 
des bibliothèques de proximité actuelle-
ment existantes : convivialité, souplesse 
de fonct ionnement , mise à disposi t ion 
rapide des ouvrages etc. L'outi l ou le 
levier de la modernisation est l'informati-
sation de nos bibliothèques. Mais avant 
même que celle-ci puisse être réalisée, un 
effort peut et doit être fait au niveau des 
personnels desservant les bibliothèques : 
recrutement de personnels spécialisés, 
formation continue du personnel en place, 
recrutement de personnels auxiliaires pour 
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assurer dans l ' immédiat une meil leure 
gestion et des heures d'ouverture plus 
étendues etc. A long terme, le but doit être 
l'accès de tous à tout. Il faut que toutes 
les ressources documentaires de l'univer-
sité puissent être connues de tous et ren-
dues accessibles à tous, étant bien enten-
du que les centres de recherche pourront, 
s'ils le souhaitent, continuer à privilégier 
l 'ut i l isation de leur fonds par les cher-
cheurs de leurs équipes. L'informatisation 
nous donnera à terme les moyens de 
cette transparence transversale, notam-
ment par rétabl issement de catalogues 
collectifs, et d'une gestion ouverte et coor-
donnée, notamment en matière de poli-
t ique d ' acha t , m ê m e si des pr io r i tés 
locales peuvent et doivent être mainte-
nues. 

Ce qui a été fait, ce qui doit 

être fait 

Le chargé de mission chargé de la 
documentation dispose aujourd'hui d'une 
base logistique : un bureau et un secréta-
riat qui sont situés au rez-de-chaussée de 
la nouvelle bibl iothèque de français et 
d'anglais dont la construct ion vient de 
s'achever dans le patio du bâtiment A. Il 
est donc armé pour poursuivre une mise 
en place du service commun qui peut se 
fonder main tenant sur des st ructures 
matérielles et juridiques solides. L'une de 
ces tâches constantes est l'actualisation 
de l'état des lieux réalisée avec l'aide de 

la BU à l 'époque de la préparat ion de 
notre contrat quadriennal. Cet état des 
lieux a pour but essentiel de situer les pro-
blèmes et les besoins. Il a permis de don-
ner un avis sur la répartition des 15 000 
heures de crédits "moniteurs" attribués à 
notre université au titre de la documenta-
tion au cours de la première année du 
contrat quadriennal. Outre l'organisation 
de plusieurs réunions de concertat ion 
avec les responsables d'UFR et les res-
ponsables des différentes unités docu-
mentaires en vue de la mise en place du 
service, il a été créé l'année dernière une 
commission technique qui a réfléchi sur le 
prob lème de l ' in fo rmat isa t ion de nos 
bibliothèques. Ici encore prévaut la même 
philosophie. Il ne s'agit pas d'imposer des 
solutions aux différentes bibliothèques qui 
peuvent avoir des besoins spécifiques et 
dont certaines ont d'ailleurs déjà leur équi-
pement. Mais il faut éviter une anarchie 
coûteuse et l'achat désordonné de maté-
riels non compatibles entre eux ou avec 
les réseaux dé jà ex is tan ts (S IB IL , 
GRACE) . Il a été organ isé p lus ieurs 
séances de démonstration de matériels, et 
après, plusieurs réunions, la commission 
a chargé Monsieur Noble Akam, directeur 
de PURFIST, d'établir un rapport qui, s'il 
est adopté, permettra aux UFR de faire, 
sous l 'autorité du Président, les choix 
nécessaires en matière d'informatisation. 
Ce problème se pose de façon urgente 
pour la nouvelle bibliothèque de lettres et 
d'anglais. 

Dans l'immédiat, il faut sur le plan sta-
tutaire procéder aux élections au conseil 
de la documentation, demander aux UFR 
qu 'e l les proposent leur choix quant à 
l ' intégration ou à l 'association de leurs 
bibl iothèques et qu'el les confirment la 
désignation des enseignants-interlocu-
teurs plus spécialement chargés en leur 
sein des problèmes de documentation. 
Mais il para i t oppo r t un pour ce la 
d'attendre que le renouvellement des dif-
férents conseils de notre université ait eu 
lieu. 

Conclusion 

Sous la responsabilité du Président de 
l 'Universi té ou de son représentant et 
sous la direction du Conservateur en chef 
du SICOD, le SCD doit pouvoir remplir 
son rôle qui est avant tout de permettre un 
meil leur fonct ionnement de nos biblio-
t hèques d 'UFR ou de cen t res de 
recherche. Il ne s'agit aucunement de les 
organiser en un tout pesant et contrai-
gnant, mais de proposer des solutions à 
leurs problèmes matériels et humains par 
une politique cohérente d'équipement, de 
recrutement, de formation et d'échanges 
réciproques. Si, comme le recommande le 
rappor t M ique l , il faut déve lopper le 
"réflexe bibliothèque" chez les étudiants, il 
faut développer en nous et autour de nous 
la consc ience de l 'ex is tence de cette 
oeuvre commune qu'est le SCD. 

Gilbert Merlio. 

LA CARTE CLUB SMESO et son guide 

Dès 18 ans, vous pouvez rejoindre le CLUB de la SMESO ! 

Venez vite vous renseigner. 

SMESO -21 Place de la Victoire - 33000 BORDEAUX Cedex - Tél. : 56 51 56 02 

SMESO - 4, rue Pasteur - 64000 PAU - Tél : 59 84 74 61 . 

La carte club offre aux adhérents de la SMESO des 
services privilégiés : 

- Chez Mac Donald, le 2ème sandwich est toujours 
gratuit ! 

- Des réductions de tarifs de - 1 5 % minimum chez 150 

commerçants à Bordeaux et Pau, 

- Des invitations aux avant-premières cinémas, aux 

soirées étudiantes, aux concerts. 
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